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1. GÉNÉRALITÉS.

Des stages d'oxygénation et de survie, réservés au personnel navigant, sont organisés chaque année par
l'armée de l'air :

- au centre de montagne « air » de Méribelles-Allues (Savoie) ;

- au centre de montagne « air » de Val-d'Isère (Savoie).

Ces stages ont pour but principal de faire suivre au personnel navigant une cure d'oxygénation et une
instruction à la survie, tout en leur donnant la possibilité de pratiquer des activités sportives d'altitude
programmées par les chefs de centre.

2. ORGANISATION GÉNÉRALE.

    2.1. Un certain nombre de places est réservé dans ces stages au profit du personnel navigant officier et
officier marinier en service dans les formations de l'aéronautique navale. Une priorité est donnée aux pilotes.

Cette occasion unique de formation et de régénération physique doit être saisie par les commandants pour y
envoyer leur personnel navigant indépendamment des contraintes d'activités d'entraînement.

    2.2. Le déroulement des stages et les conditions de participation figurent en annexe.

    2.3. Le commandant de l'aviation navale est le correspondant du bureau « emploi » de l'état-major de
l'armée de l'air (EMAA/B/EMPL), chargé des questions relatives à l'organisation des stages en montagne.

Chaque année, au cours du deuxième trimestre, l'amiral commandant l'aviation navale (ALAVIA) :



- est tenu informé par l'EMAA du déroulement de la saison ;

- communique à l'EMAA le nombre de stagiaires demandé pour la marine pour l'année suivante.

Le calendrier des stages et le nombre de places allouées à la marine sont ensuite confirmés par l'EMAA au
cours du quatrième trimestre. ALAVIA est chargé de fixer la répartition des stages entre les aéronautiques
navales locales.

Les candidatures individuelles sont centralisées par les commandants d'aéronautique navale locale puis
retransmises à ALAVIA qui :

- fixe, pour chacun des stages, la liste des stagiaires retenus. Toutes les places offertes doivent être
honorées ;

- adresse par message, au moins quinze jours avant la date du stage, la liste nominative des candidats
retenus au centre de montagne « air » concerné, en tenant informé le centre « opérations », division «
activités » de l'EMAA (EMAA/CO/AIR/ACTI/2), et lui communique ensuite les changements
éventuels ;

- veille à faire combler les places rendues vacantes par les défections de dernière heure.

3. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES.

    3.1. Les stagiaires se présentent au chef de centre le premier jour du stage, munis d'un ordre de mission
établi par leur formation et d'un certificat médical constatant l'aptitude à la pratique du ski.

    3.2. Les stagiaires sont en service pendant les trajets aller et retour entre leur domicile et le lieu du stage,
ainsi qu'au cours des séances organisées par l'armée de l'air.

Ils s'acquittent sur leurs deniers de la participation fixée.

    3.3. La participation de l'État est réglée par la direction centrale du commissariat de l'air aux termes des
conventions passées avec les hôteliers. Le remboursement de la part marine s'effectue par état de changement
d'imputation établi par l'armée de l'air et transmis à la direction centrale du commissariat de la marine. Cette
dépense est imputée au chapitre « activités et dépenses communes des forces maritimes ».

    3.4. L'instruction no 192/DEF/EMM/AERO/AG du 17 novembre 1998 portant fonctionnement des centres
de montagne de l'armée de l'air pour le personnel navigant de l'aéronautique navale est abrogée.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral, sous-chef d'état-major « opérations-logistique et aéronautique navale »,

Paul HABERT.



ANNEXE.
DÉROULEMENT DES STAGES.

1. Les stages, d'une durée de douze jours, débutent le lundi à 12 heures et se terminent le vendredi de la
semaine suivante avec l'arrêt de la convention hôtelière, après le repas de midi.

Les dates d'arrivée et de départ doivent être strictement observées ; toute arrivée anticipée mettra l'intéressé
dans l'obligation de se loger par ses propres moyens et à ses frais ; tout retard à l'arrivée ou tout départ
prématuré fera l'objet d'une enquête et d'une sanction éventuelle, sans préjudice d'une régularisation financière
ultérieure.

2. Il existe deux catégories de stagiaires (pensionnaire ou demi-pensionnaire), selon une répartition décidée
par chaque chef de centre en tenant compte, dans la mesure du possible des desiderata exprimés dans le
message de candidature. Tous les stagiaires versent à la direction de leur hôtel la quote-part qui leur revient du
tarif consenti à l'armée de l'air (50 p. 100 pour les officiers, 35 p. 100 pour les officiers mariniers). Les
stagiaires en demi-pension conservent à leur charge le prix éventuel du repas non compris dans la
demi-pension.

3. Un officier de l'armée de l'air, chef du centre, est responsable pour chaque centre de l'organisation des
stages et assure la liaison entre les stagiaires, les hôteliers, les organismes civils de la station et le club sportif
de la base support (école des pupilles de l'air 749 Grenoble pour les centres de montagne « air » de Val-d'Isère
et de Méribel).

Des moniteurs de ski sont chargés de la direction des cours de ski organisés par le centre.

Un médecin assure la surveillance médicale et participe à l'instruction survie.

L'officier stagiaire le plus ancien dans le grade le plus élevé est désigné par le commandant de la région
aérienne comme chef de stage. Une note particulière définissant le rôle et les attributions du chef de stage lui
est remise dès son arrivée au centre.

4. La pratique du ski est obligatoire et se déroule suivant les programmes établis par le chef de centre.

Pour que le but des stages soit atteint, et afin de limiter les risques d'accident, les candidats doivent
s'astreindre personnellement à suivre un entraînement physique préparatoire au moins un mois avant le début
du stage et, au cours de celui-ci, à respecter la progression établie par les moniteurs.

5. Des matériels et équipements sont mis à la disposition des stagiaires qui en sont responsables. Cette mise à
disposition s'effectue le premier jour du stage, et la réintégration le dernier vendredi après le repas de midi.
Afin de limiter les risques d'accident, le réglage des équipements de sécurité est obligatoirement effectué par
des personnels qualifiés du centre.

6. Les chefs de centre remettront à chaque stagiaire, moyennant paiement d'une quote-part, une carte
forfaitaire valable pendant toute la durée du stage pour toutes les remontées mécaniques des stations.

7. La « carte neige » d'assurance, de la fédération française de ski, délivrée par les comités régionaux de ski
est obligatoire pour tous les stagiaires et à leur charge. Il est possible de se la procurer auprès du club sportif
de la base d'appartenance ou, éventuellement, auprès du chef de centre.

8. Les militaires en stage peuvent se faire accompagner de leur famille. Il appartient au chef de famille de
régler tous les problèmes concernant leur présence à la station.

Les familles peuvent participer aux activités du centre de montagne « air » sous réserve d'être membre de la
fédération des clubs sportifs et artistiques de la défense nationale (licence à présenter au chef de centre).



Éventuellement, l'inscription au centre sportif et artistique (CSA) de la base support peut s'effectuer auprès du
chef de centre sous réserve :

- de présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport ;

- d'acquitter les cotisations attachées à cette inscription.

Les membres des familles des stagiaires désireux de bénéficier du prêt de matériel doivent dans tous les cas
acquitter la cotisation de la section ski du CSA de la base support qui met le matériel à leur disposition.

9. La carte forfaitaire pour les remontées mécaniques et la « carte neige » comportent obligatoirement la
photographie du bénéficiaire, chaque stagiaire doit donc se munir de deux photos d'identité.


